
PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 OCTOBRE 2001 

----------- 
 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le quinze octobre deux 
mille un, à vingt heures trente en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
Etaient présents : Mme RAVON - MM. KIELISZEK -
BOILEAU - REINSTADLER - ORIOL Mme THOMAS - M. 
DEFFOUN - Mmes LENIZSKI - NAEGELLEN - OGET - M. 
PAGOT Mmes CARY - MARTIN - M. CLAUDOTTE - Mme 
GOUEDARD - M. DAVILLERD - Mme POULAILLON - M. 
LAMY - MM. BORACE - GAUZELIN - Melle MAUSS - MM. 
LOMBARDET - LEFRANC - Mme BERTRAND - M. CORBET - 
Mmes WADIER - GUICHARD 
 
Pouvoir écrit : Mme JACQUEMART à Mme RAVON. 
 

-------- 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et invite ensuite les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance des 
décisions prises au titre de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et consignées dans le 
registre tenu à leur disposition, et  propose l’approbation 
du procès-verbal des décisions du Conseil Municipal du 17 
septembre 2001. Le procès-verbal est approuvé par 24 
voix pour et 5 abstentions (Groupe « Ludres Autrement ») 
 
Désignation du secrétaire de séance : Monsieur PAGOT 
 

--------- 
 

DELIBERATION N° 2001/10-01 - INSTALLATION 
D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’assemblée que 
Monsieur Julien BRUSCO, conseiller municipal élu lors du 
scrutin du 18 mars 2001 sur la liste « Ludres 
Dynamique », lui a fait part de sa démission du Conseil 
Municipal. 
 
Monsieur le Préfet a été informé de cette démission. 
 
Conformément à l’article L 270 du code électoral, le 
candidat venant sur la liste immédiatement après le 
dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal 
élu sur cette liste dont le siège devient vacant. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installer dans 
sa fonction de conseiller municipal, Monsieur Claude 
BORACE. 
 
DELIBERATION N° 2001/10-02 - CONVENTION 
D’ÉTUDE AVEC L’A.D.U.A.N. 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, soumet à l’Assemblée la 
mise en oeuvre de l’hypothèse de deux projets 
d’équipements associatifs/sportifs et culturels. 
 
Une étude de faisabilité devrait permettre de définir 
précisément les besoins de la commune et la planification 
des projets, qui conduira en tant que de besoin, à 
l’élaboration de scenarii qui feront chacun l’objet d’une 




